
Ma recherche ambitionne de pallier un certain déficit de la 
connaissance historique au sujet d’une réalité encore souvent 
occultée : le protestantisme français et ses rapports à la 

pratique de l’esclavage. Il s’agira d’étudier la part prise par les huguenots 
dans la traite négrière du XVIe au XIXe siècle. La raison exacte motivant 
cette recherche est le peu d’informations et la rareté des recherches sur ce 
sujet qui, selon moi, doit être approfondi. 

On sait que des protestants ont contribué, par leur action et leurs écrits, 
à la proclamation de l’abolition de l’esclavage dans les colonies françaises. 
Mais on sait beaucoup moins bien qu’auparavant, les protestants ont été 
parmi les plus actifs dans la Traite négrière, voire certains de ceux à qui la 
participation à cette Traite a été la plus profitable. 

Mon intention  est de creuser un domaine de recherche largement 
déficitaire en réalisant un travail scientifique, sans intention polémique. 

En étudiant les sources réunies, il conviendra de dresser un état des 
lieux précis du commerce négrier protestant durant toute la période 
esclavagiste, notamment sur le plan économique. Il sera indispensable de 
comparer ce bilan avec celui des catholiques. En effet, catholicisme et 
protestantisme nourrissaient des rapports conflictuels sur le plan doctrinal, 
mais ils ne semblent pas avoir divergé quant au rapport à l’esclavage. D’où 
l’intérêt d’effectuer une comparaison des intérêts et des bénéfices réalisés par 
l’une et l’autre confession. L’idée n’est pas d’établir laquelle aurait la plus 
grande part de responsabilité dans la Traite, mais de comprendre comment les 
actions parfois coordonnées des négociants chrétiens ont pu conduire à cette 
convergence.   

D’autre part, il convient de s’arrêter aux raisons exactes pour lesquelles 
les protestants ont pris part à la Traite. L’appât du gain est une évidence, 
mais ce n’est pas une raison suffisante. Il faut chercher, dans l’histoire des 
idées religieuses, à comprendre les raisons doctrinales et les systèmes 
conceptuels qui ont été mis en œuvre et qui ont permis aux protestants 
français (mais aussi, comparativement, aux catholiques) de justifier la Traite.  

Il est important de faire la lumière sur ces points pour saisir le paradoxe 
d’une éthique de l’amour du prochain et du commerce inhumain de l’homme 
noir. Elle peut trouver ses racines dans l’épître de Paul à Philémon, dont 
l’esclave Onésime s’était enfui. À titre d’exemple, on peut citer la délibération 
du synode national des Églises réformées de France tenu à Alençon en 1637 
(chap. XV, art. IV) :  



« Quoique les Hommes aient un droit d’acheter & de garder des Esclaves, 
& que cela ne soit pas condamné par la Parole de Dieu, ni hors d’usage 
parmi les Chrêtiens dans la plus grande partie de l’Europe, neanmoins 
parce qu’on abuse de ce droit là & qu’il s’est glissé insensiblement une 
coutume très-inhumaine, sur-tout parmi les Marchands qui en font trafiq, 
& qui en disposent comme de leurs propre Bien & comme de leur Betail, 
qui vont même sur les côtes d’Afrique & aux Indes, où ce Commerce est 
permis, pour acheter aux Barbares, à prix d’argent ou pour des 
marchandises, des hommes & des femmes qu’ils vendent dans les Marchés 
publics, ou qu’ils troquent pour d’autres choses ; […] [le Synode] exhorte 
les Fideles à ne pas abuser de cette Liberté d’une maniere qui soit 
contraire aux Regles de la Charité chrêtienne, & de ne pas remettre ces 
Infideles au pouvoir des Barbares qui pourroient les traiter 
inhumainement, ni entre les mains de ceux qui sont cruels ; mais de les 
donner à des Chrêtiens debonaires & qui soient en état d’avoir 
principalement soin de leurs Ames precieuses & immortelles, en tâchant 
de les instruire dans la Religion Chrêtienne. » 

L’étude historique de cette pratique du protestantisme implique celle des 
idées qui font l’histoire de ce protestantisme pour tenter d’expliquer ce 
phénomène qui a perduré  400 ans chez les chrétiens (du XVe au XIXe siècle) 
et 1300 ans chez les arabo-musulmans (du VIIe au XXe siècle ; la dernière 
Abolition officiellement prononcée datant de 1983 en Mauritanie).  

Il s’agira de voir si ce sont les mêmes idées qui, pour la plupart, ont 
inspiré la politique de la monarchie française au sujet de la Traite.  
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